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PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE

                                                                                                                                            ARRÊTÉ

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET
DE LA LÉGALITÉ
Bureau du conseil et du contrôle

LE PREFET DE SAONE-ET-LOIRE LE PREFET DE L’AIN
Chevalier de la Légion d’Honneur Chevalier de l’Ordre National du Mérite
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Pôle d’équilibre territorial et rural (PETR)
Mâconnais Sud Bourgogne
Modification statutaire
N°71-2019-02-28-001

Vu le code général des collectivités territoriales et  notamment ses articles L.5211-20 et
L.5741-2 ;

Vu l’arrêté interpréfectoral n°71-2017-08-21-013 du 21 août 2017 portant transformation
du syndicat mixte du schéma de cohérence territoriale (SCOT) de la région mâconnaise en pôle
d’équilibre territorial et rural (PETR) ;

Vu la délibération du comité syndical du PETR Mâconnais Sud Bourgogne en date du 26
septembre 2018 décidant la modification de ses statuts concernant le délai d’élaboration du projet
de territoire et la désignation du comptable public ;

Vu  les  délibérations  concordantes  des  conseils  communautaires  de  la  communauté
d’agglomération Mâconnais Beaujolais Agglomération (13 décembre 2018), de la communauté de
communes du Mâconnais-Tournugeois (22 novembre 2018) et de la communauté de communes du
Clunisois (5 novembre 2018) approuvant les modifications statutaires ;

Vu l’absence de délibération de la communauté de communes de Saint-Cyr Mère Boitier
entre Charolais et Mâconnais valant avis favorable ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies ;

Sur proposition de MM les secrétaires généraux des préfectures de Saône-et-Loire et de
l’Ain ;

ARRETENT

ARTICLE 1  er   : Les statuts du PETR Mâconnais Sud Bourgogne sont modifiés et rédigés ainsi qu’il
suit : 
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« Article 1 : Nom, régime juridique et composition
Il est constitué un Pôle d'Equilibre Territorial et Rural, dénommé ci-après PETR Mâconnais Sud
Bourgogne, soumis  aux  dispositions  des  articles  L.  5741-1  et  suivants  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales, L.5711-1 et suivants, L.5212-1 et suivants, L.5211-1 et suivants de ce
même  code,  et  composé  des  établissements  publics  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité
propre suivants :
- Communauté Mâconnais-Beaujolais Agglomération,
- Communauté de communes du Clunisois,
- Communauté de communes du Mâconnais-Tournugeois,
- Communauté de communes de Saint Cyr Mère Boîtier entre Charolais et Mâconnais.

Article 2 : Siège
Le siège du PETR est fixé sur la commune de Charnay-lès-Mâcon, espace de la Verchère.
Le siège pourra être transféré sur décision du Comité Syndical du PETR.

Article 3 : Durée
Le PETR est constitué pour une durée illimitée.

Article 4 : Objet
Conformément à l'article L.5741-2 du CGCT, le PETR a pour objet de définir les conditions d'un
développement économique, écologique, culturel et social dans son périmètre.
À cet effet, il exerce les missions et compétences définies par les articles qui suivent.

Article 5 : Élaboration et mise en œuvre du projet de territoire

Article 5-1 : Procédure d'élaboration du projet de territoire
Le PETR élabore un projet  de territoire  pour le compte et  en partenariat  avec les EPCI qui le
composent.  Sur  décision  du  Comité  Syndical  du  PETR,  le  ou  les  département(s)  et  la  ou  les
région(s) intéressés peuvent être associés à l'élaboration du projet de territoire.
Le projet de territoire est soumis pour avis, d'une part, à la conférence des maires, et, d'autre part, au
conseil de développement territorial.
Le projet de territoire est approuvé, d'une part, par les organes délibérants des EPCI membres du
PETR, et, d'autre part, le cas échéant, par le ou les conseil(s) départemental(ux) et ou régional(ux)
ayant été associés à son élaboration.
Le projet de territoire doit être élaboré dans les 12 mois suivant la mise en place du PETR. 
Il est révisé, dans les mêmes conditions, dans les 12 mois suivant le renouvellement général des
organes délibérants des EPCI qui en sont membres.

Article 5-2 : Contenu du projet de territoire
Le projet de territoire définit les conditions du développement économique, écologique, culturel et
social dans le périmètre du PETR. 
Il précise les actions en matière de développement économique, d'aménagement de l'espace et de
promotion de la transition écologique qui sont conduites, soit par les EPCI membres, soit, en leur
nom et pour leur compte, par le PETR. 
Le projet  de  territoire  peut  comporter  des  dispositions  relatives  à  toute  autre  question d'intérêt
territorial.
Dans tous les  cas,  le projet  de territoire  doit  être compatible  avec le SCOT applicable dans le
périmètre du pôle.

Article  5-3 :  Mise en œuvre du projet  de territoire dans le  cadre de la  convention
territoriale

En application de l'article L.5741-2-II du CGCT, le projet de territoire est mis en œuvre dans le
cadre d'une convention territoriale. 
La convention territoriale est conclue entre le PETR, les EPCI membres, et, le cas échéant, le ou les
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Département(s) et la ou les région(s) associés à l'élaboration du projet de territoire. 
La convention territoriale précise les missions déléguées au PETR par les EPCI membres, ainsi que
par le ou les département(s) et la ou les régions(s), pour être exercées en leur nom. Elle fixe la
durée, l'étendue et les conditions financières de la délégation ainsi que les conditions dans lesquelles
les services des EPCI à fiscalité propre, du ou des département(s) et de la ou des région(s), sont mis
à la disposition du PETR.
En application de l'article L. 5741-2-I du CGCT, la mise en œuvre du projet de territoire fait l'objet
d'un rapport annuel élaboré par le PETR, et adressé : 
- à la conférence des maires ;
- au conseil de développement territorial ;
- aux EPCI membres du pôle ;
- aux conseils départementaux et conseils régionaux ayant été associés à son élaboration.

Le PETR constitue notamment le cadre de contractualisation infrarégionale et infradépartementale
des politiques de développement, d'aménagement et de solidarités entre les territoires (conventions
territoriales dans le cadre du CPER, LEADER, Contrats locaux de santé, Plateforme de rénovation
Energétique,  animation  numérique…),  outils  financiers  lui  permettant  de  mobiliser  des  moyens
pour mettre en œuvre la convention territoriale et le projet de territoire.

Article 6 : Compétences et missions exercées par le PETR en lieu et place de ses membres
Le PETR exerce, en lieu et place de ses EPCI membres, les compétences et missions suivantes :
- Elaborer et suivre le projet de territoire du PETR ;
- Elaborer, réviser, modifier et mettre en œuvre un Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT)

sur son périmètre ;
- Etre  le  cadre  de  la  contractualisation  européenne,  nationale,  infrarégionale  et  infra

départementale des politiques de développement, d'aménagement et de solidarité entre les
territoires,  et  à  ce  titre,  porter  et  mettre  en  œuvre  les  différents  dispositifs  de
contractualisation avec l'Etat, la Région, le Département et l'Union Européenne (notamment
LEADER) ou tout autre collectivité publique ou partenaire ;

- Fédérer et coordonner des actions et projets touchant au développement, à l'aménagement et
à la valorisation de l'ensemble de son territoire et portés par les divers acteurs du territoire,
mettre en cohérence, accompagner et soutenir ces actions et projets auprès des partenaires
extérieurs ;

- Conduire les réflexions et exercer les activités d'études, d'animation, de concertation ou de
gestion nécessaires à la mise en œuvre de projets de développement et d'aménagement à
l'échelle du territoire.

Article 7 : Intervention du PETR dans le cadre de la réalisation de prestations de services 
Conformément aux dispositions des articles L. 5741-1, L.5711-1 et L. 5211-56 du CGCT, le PETR
pourra, de manière ponctuelle, dans le cadre d'une convention et dans le respect des règles de la
commande publique, réaliser pour le compte d'une collectivité, d'un autre EPCI ou d'un syndicat
mixte  des  prestations  de  services,  ou,  le  cas  échéant,  des  opérations  d'investissement,  dans  les
conditions prévues par l'article L. 5211-56 du CGCT, et, le cas échéant, des dispositions de la loi n°
85-704 du 12 juillet 1985. 
De  telles  interventions  pourront  également  être  réalisées,  dans  les  mêmes  conditions,  pour  le
compte des EPCI membres du PETR.

Article 8 : Mise en œuvre de mécanismes de mutualisation 
En application de l'article L. 5741-2 III du CGCT, le PETR et les EPCI qui le composent pourront
se doter de services unifiés dans les conditions prévues aux articles L. 5111-1-1 et R. 5111-1 du
CGCT. 

De même, le PETR pourra également, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires
en vigueur, mettre en œuvre tout outil ou mécanisme de mutualisation qui lui serait applicable.
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Le rapport annuel sur l'exécution du projet de territoire élaboré par le PETR, comporte un volet
portant sur l'intégration fonctionnelle et les perspectives de mutualisation entre les EPCI FP qui en
sont membres.

Article 9 : Le Comité Syndical
Le PETR est administré par un Comité Syndical, qui en constitue l'organe délibérant.

Article 9-1 : Composition
Le Comité Syndical est composé de 80 sièges.
La répartition des sièges du Comité Syndical tient compte du poids démographique de chacun de
ses membres.
Ils disposent au moins d'un siège et aucun d’entre eux ne peut disposer de plus de la moitié des
sièges.
Il est ainsi réparti les sièges au sein du Comité Syndical du Pôle :

EPCI
Nombres  de
titulaires

Mâconnais-Beaujolais Agglomération
40

Communauté de communes du Mâconnais-
Tournugeois 

17

Communauté de communes du Clunisois 15

Communauté  de  communes  de  Saint  Cyr
Mère Boîtier entre Charolais et Mâconnais

8

TOTAL 80

Le PETR est administré par un Comité de 80 membres assurant la représentation des communautés
membres du syndicat, selon les modalités suivantes : 

- Les sièges sont répartis en fonction du nombre d'habitants mais aucune collectivité ne peut
avoir plus de la moitié des membres du Comité syndical, ni moins de 3 représentants,

- Après  application  de  ces  règles,  les  sièges  restants  sont  attribués  aux Communautés  au
prorata de leur nombre d'habitants, arrondi à l'entier le plus proche.

La population prise en compte est  la population municipale officialisée par l'INSEE au titre de
l'année  2014.  Elle  est  recalculée  après  chaque  renouvellement  général  des  Conseils
Communautaires.
Le nombre de sièges ou leur répartition entre les membres du PETR peut être révisé sous réserve de
remplir les conditions de majorité requise :

- soit à la demande du Comité Syndical ;
- soit  à  la  demande  de  l’organe  délibérant  d’un  membre  du  PETR  à  l’occasion  d’une

modification du périmètre ou des compétences du PETR ;
- soit à l’occasion de la modification de la composition des membres du PETR ayant une

influence sur les critères de représentativité.

En sus des délégués titulaires du Comité Syndical, ce dernier peut inviter, en qualité de membres
consultatifs, non désignés par les collectivités adhérentes, et sans voix délibérative, des personnes
morales  ou  physiques  considérées  comme  partenaires  ou  expertes  pour  le  PETR.  Parmi  ces
membres  peuvent  être  associés,  sans  voix  délibérative,  les  Conseillers  départementaux,  les
Conseillers régionaux, ainsi que le(s) représentant(s) du Conseil de développement territorial du
PETR.
Hormis les cas de démission, décès ou remplacement, la durée du mandat de délégué titulaire et
suppléant au sein du Comité Syndical est celle des conseillers communautaires et des conseillers
municipaux.
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Article 9-2 : Fonctionnement
Le Comité Syndical se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation de son Président, dans
les conditions prévues par l'article L. 5211-11 du CGCT.
Les convocations sont envoyées dans les formes et délais prescrits par la loi, notamment par les
articles L. 2121-9 et suivants du CGCT.
En application  de  l'article  L.  5741-1  IV du CGCT,  le  Comité  Syndical  consulte  le  Conseil  de
développement territorial sur les principales orientations du PETR.
En application de l'article L. 5741-1 IV du CGCT, le rapport annuel d’activités, établi par le Conseil
de développement territorial, fait l’objet d’un débat devant le Comité Syndical du PETR.
Les réunions du PETR pourront se tenir dans toute autre commune du territoire.

Article 10 : Le Bureau
Conformément aux articles L. 5741-1, L. 5711-1 et L. 5211-10 du CGCT, le bureau du PETR est
composé du président, d'un ou plusieurs vice-présidents et, éventuellement, d'un ou de plusieurs
autres membres. 
Le nombre de vice-présidents est déterminé par le Comité Syndical, sans que ce nombre puisse être
supérieur à 20 %, arrondi à l'entier supérieur, de l'effectif total du Comité Syndical ni qu'il puisse
excéder quinze vice-présidents. Toutefois, si l'application de cette règle conduit à fixer à moins de
quatre le nombre des Vice-présidents, ce nombre peut être porté à quatre. 
Le Comité Syndical peut, à la majorité des deux tiers de ses membres, fixer un nombre de Vice-
présidents  supérieur  à  celui  qui  résulte  de l'application des deuxième et  troisième alinéas,  sans
pouvoir dépasser 30 % de son propre effectif et le nombre de quinze. Dans ce cas, les deuxième et
troisième alinéas de l'article L. 5211-12 du CGCT sont applicables.
Le Bureau se réunit sur convocation du Président, selon les formes et délais prescrits par la loi,
notamment par les articles L. 2121-9 et suivants du CGCT.
Le Bureau exerce par délégation les attributions du Comité Syndical, dans le respect des conditions
et limites fixées par l'article L.5211-10 du CGCT.
Sur décision du Président, le Conseil de développement territorial peut être associé aux travaux du
Bureau pour avis.

Article 11 : Le Président
Le président est l'organe exécutif du PETR. 
Il prépare et exécute les délibérations du Comité Syndical. Il est l'ordonnateur des dépenses et il
prescrit  l'exécution des recettes du PETR. Il est  le chef des services du PETR et représente ce
dernier en justice.
Il est seul chargé de l'administration, mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa
responsabilité,  l'exercice  d'une  partie  de  ses  fonctions  aux  
Vice-présidents et, en l'absence ou en cas d'empêchement de ces derniers ou dès lors que ceux-ci
sont tous titulaires d'une délégation, à d'autres membres du Bureau.

Article 12 : Le conseil de développement territorial

Article 12-1 : Rôle du Conseil de développement territorial
Conformément à l'article L. 5741-1 du CGCT, le Conseil de développement territorial du PETR
réunit  les  représentants  des  acteurs  économiques,  sociaux,  culturels,  éducatifs,  scientifiques  et
associatifs du territoire. 

Il est consulté, sur les principales orientations du PETR, lors de l’élaboration, la modification et la
révision du projet de territoire, et peut donner son avis ou être consulté sur toute question d’intérêt
territorial.
Le rapport annuel d’activité établi par le Conseil de développement territorial fait l’objet d’un débat
devant le Comité Syndical du PETR.
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Article 12-2 : Fonctionnement du Conseil de développement territorial
La composition  du Conseil  de  développement  territorial  doit  tendre  à  une  représentation  de  la
diversité de la société civile, tout en restant à l'écoute de la société dans son ensemble.
Les membres sont répartis en quatre collèges, sans qu'un équilibre parfait entre chaque collège soit
recherché : 
- Institutions,
- Organisations socioprofessionnelles,
- Associations,
- Personnalités qualifiées.

Les membres du Conseil de développement territorial sont désignés par le Comité Syndical.
Le Président du Conseil de développement est désigné parmi ses membres, par le Président du
Comité Syndical.
Le Conseil de développement territorial se réunit au moins une fois par an.
Les autres modalités d'organisation et de fonctionnement du Conseil de développement territorial
sont précisées dans le règlement intérieur du Conseil de développement.

Article 13 : La Conférence des Maires
En application de l'article L. 5741-1 III du CGCT, la Conférence des Maires réunit les maires des
communes du PETR.

Elle se réunit au moins une fois par an et est consultée pour l'élaboration, la modification et la
révision du projet de territoire. Le rapport annuel lui est adressé chaque année.

Article 14 : Budget du PETR
Le budget du PETR pourvoit aux dépenses d'investissement et de fonctionnement nécessaires à la
réalisation des missions et compétences pour lesquelles il est institué. 
Conformément aux articles L. 5741-1, L. 5711-1 et L. 5212-22 du CGCT, copie du budget et des
comptes du PETR est adressée chaque année aux organes délibérants de ses membres.

Article 15 : Ressources du PETR 
Conformément aux articles L. 5741-1, L. 5711-1, L. 5212-19 et L. 5212-20 du CGCT, les recettes
du budget du PETR comprennent :

1° - La contribution des membres du PETR ; La contribution des membres est obligatoire
pour ces derniers pendant la durée du PETR et dans la limite des nécessités du service telle
que les décisions du PETR l'ont déterminée. 
La contribution des membres est fixée chaque année par le Comité Syndical selon le nombre
d'habitants de chaque Communauté. La population prise en compte est la population totale
officialisée par l'INSEE au titre de l'année 2014.
2° - Le revenu des biens, meubles ou immeubles, du PETR ;
3° - Les sommes qu'il reçoit des administrations publiques, des associations, des particuliers,
en échange d'un service rendu ;
4° - Les subventions de l'Union européenne, de l'Etat, de la région, du département et des
communes ;
5° - Les produits des dons et legs ;
6° - Le produit des taxes, redevances et contributions correspondant aux services assurés ou
aux investissements réalisés ;
7° - Le produit des emprunts ;
8°  -  Toute autre  recette  que le  PETR pourrait  percevoir  conformément  aux dispositions
législatives et réglementaires en vigueur. 

Article 16 : Admission et retrait des membres, modifications statutaires
En application des articles L. 5741-1 et L. 5711-1 du CGCT, l'admission de nouveaux membres, le
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retrait  de l'un d'entre eux, la modification des compétences,  ou toute modification aux présents
statuts  est  opérée  dans  le  respect  des  procédures  prévues  à  cet  effet  par  le  Code Général  des
Collectivités Territoriales, et notamment par les articles L. 5211-18, L. 5211-19, L. 5211-17 et L.
5211-20 du CGCT. 

Article 17 : Dissolution du PETR 
En application des articles L. 5741-1 et L. 5711- 1 du CGCT, la dissolution du PETR est opérée
dans les conditions fixées par les articles L. 5212-33, L. 5212-34, L. 5211-25-1 et L. 5211-26 du
CGCT.

Article 18 : Comptable Public
Le comptable public du PETR est le trésorier de la Trésorerie Publique de Mâcon Municipale.

Article 19 : Autres règles de fonctionnement
Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, il sera fait application des dispositions du
CGCT.

L'organisation interne du PETR est précisée dans son règlement intérieur, adopté conformément aux
articles L. 5741-1, L. 5711-1 et L. 2121-8 du CGCT. »

ARTICLE 2 :  Un exemplaire  des  statuts  du  PETR  Mâconnais  Sud  Bourgogne  est  annexé  au
présent arrêté.

ARTICLE 3 :  Le présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Dijon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 4 : M. le secrétaire général de la préfecture de Saône-et-Loire, M. le secrétaire général
de la préfecture de l’Ain, Mme la directrice départementale des finances publiques de Saône-et-
Loire,  M.  le  directeur  départemental  des  finances  publiques  de  l’Ain,  M.  le  président  de  la
communauté  d’agglomération  Mâconnais  Beaujolais  Agglomération,  Mme  la  présidente  de  la
communauté de communes du Mâconnais-Tournugeois, MM. les présidents des communautés de
communes du Clunisois et de Saint-Cyr Mère Boitier entre Charolais et Mâconnais sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes
administratifs des préfectures de Saône-et-Loire et de l’Ain et dont copie sera adressée à :

- MM les présidents des conseils départementaux de l’Ain et de Saône-et-Loire ;
- MM. les directeurs départementaux des territoires de l’Ain et de Saône-et-Loire.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 20 février 2019 Fait à Mâcon, le 28 février 2019

Le préfet de l’Ain, Le préfet de Saône-et-Loire,
                                                                                               Pour le préfet,
                                                                                               Le secrétaire général de la préfecture
                                                                                               de Saône-et-Loire

Signé Arnaud COCHET                                                      Signé Jean-Claude GENEY

Pour info : les annexes mentionnées dans le présent arrêté peuvent être consultées sur demande à 
l'adresse mail suivante : pref-intercommunalite@ain.gouv.fr
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Arrêté n°2019-01-0006 
 

 
 

Portant fermeture d’une pharmacie d’officine à ST JEAN LE VIEUX 
dans le département de l’AIN 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L.5125-22 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 janvier 1966 accordant la licence de création n° 132 à une officine de pharmacie à 
ST JEAN LE VIEUX et son arrêté préfectoral modificatif du 28 novembre 2005  modifiant l’adresse de l’officine 
citée au 73 route de Lyon à ST JEAN LE VIEUX (01640) ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 30 novembre 2005 portant enregistrement de la déclaration d’exploitation de 
l’officine à Monsieur Jean-François SAINT PAUL, pharmacien titulaire docteur en pharmacie ; 
 
Vu le courrier de Maître Eric THIEBAUT, avocat à JURIS PHARMA, 36 rue du faubourg St Honoré à PARIS 
(75008) confirmant la cessation d’activité de l’officine de pharmacie de ST JEAN LE VIEUX à compter du 1er 
janvier 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes en date du 13 
décembre 2018, portant sur cette opération de fermeture d’officine, la restructuration du réseau officinal sur 
les communes avoisinantes et la reprise du fonds par les 3 officines de pharmacie suivantes : 

1) La SARL Pharmacie BEDOY, 112 grand-rue à AMBRONAY (01500) représentée par sa gérante 
Madame Héloïse BEDOY ; 

2) La SNC Pharmacie des bords de l’Ain, rue du 1er septembre 1994 à PONT D’AIN (01160) 
représentée par ses deux gérants : Monsieur Norbert FLAUJAC et Monsieur Frédéric GARNIER ; 

3) La SARL Pharmacie de JUJURIEUX, avenue des sports à JUJURIEUX (01640) représentée par son 
gérant Monsieur Alain MEGRET. 

 
Considérant que la fermeture définitive de l’officine de pharmacie précitée entraîne la caducité de la 
licence ; 

 
 

ARRETE 

 
 
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 3 janvier 1966 portant création de la pharmacie d’officine, sise 73 route 
de Lyon à ST JEAN LE VIEUX, sous le numéro 132 est abrogé. 
 
Article 2 : Le présent arrêté prendra effet à compter de sa date de signature.  
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Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé  Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Madame le Ministre des solidarités et de la santé,  
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. Le tribunal 

administratif peut être saisi par l’application informatique « télé recours citoyens » accessible par 
le site internet www.telerecours.fr. 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 
 
Article 4 : Le directeur de l'offre de soins et la directrice départementale de l’Ain de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs du Rhône et du 
département de l’Ain. 
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées. 
 
 

 
    Fait à Lyon le 6 février 2019 
                                                                                                        Pour le directeur général et par délégation 

       La responsable du pôle gestion pharmacie 

       Signé 

       Catherine PERROT 
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PRÉFET DE L’AIN

Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté N° DREAL-SG-2019-03-08-37/01 du 8 mars 2019 
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques
pour le département de l’Ain

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret du 23 août 2016 nommant M. Arnaud COCHET préfet de l’Ain ;
Vu l’arrêté NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs
régionaux adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté  du  préfet  de  région  n°2016-20  du  04  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté  préfectoral  N°01-2016-09-19-030  du  19  septembre  2016  portant  délégation  de  signature  à
Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-
Rhône-Alpes pour le département de l’Ain ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Messieurs Eric TANAYS,  Yannick  MATHIEU,  Patrick  VAUTERIN  et  Patrick  VERGNE,  pour  l’ensemble  des  actes  et
décisions visés dans l’arrêté préfectoral du 19 septembre 2016 portant délégation de signature à Madame Françoise NOARS,
directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  pour  le
département de l’Ain.

ARTICLE 2 :
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Madame  Françoise  NOARS,  Messieurs  Eric  TANAYS,  Yannick  MATHIEU,
Patrick VAUTERIN et  Patrick  VERGNE,  dans  les  limites  de  leurs  attributions  fonctionnelles  ou  territoriales  et  de  leurs
compétences  définies  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL), délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

ARTICLE 3 :
3. 1. Contrôle de l’électricité, du gaz, et utilisation de l’énergie :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,  à
Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe du service déléguée eau hydroélectricité et nature, à M. Sébastien VIENOT, chef du
service prévention des risques industriels,  climat air énergie et  Romain CAMPILLO, chef de service délégué à l’effet  de
signer :

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport d’électricité, à
l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;

• tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
• les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
• tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
• les certificats d’obligation d’achat ;
• tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, Mme Marie-Hélène GRAVIER, M. Sébastien VIENOT,
M. Romain CAMPILLO, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les
agents suivants :

➢  Jean-Jacques FORQUIN, chef de pôle climat air énergie, service prévention des risques industriels, climat air énergie,
Mmes Évelyne BERNARD, adjointe au chef de pôle,  Anne-Sophie MUSY, chargée de mission lignes électriques
filière éolienne,  M. Philippe BONANAUD, chargé de mission réseaux électriques vulnérabilité énergétique ;

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau ;

➢ MM. Cyril BOURG, Maxime BERTEAU et Mmes Marie-Hélène VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, chargés de mission
concessions hydroélectriques et Claire ANXIONNAZ, chargée de mission gestion domaniale et portuaire ;

➢ M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint au chef de l’unité ;
➢ Mme Isabelle PAYRARD, cheffe de subdivision 1.

3.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :
Subdélégation de signature est donnée à M. Gilles PIROUX, chef du service prévention des risques naturels et hydrauliques et
Mme Nicole CARRIE, cheffe déléguée, à l’effet de signer tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces
ouvrages.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PIROUX et Mme Nicole CARRIE, la même subdélégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme Mériem LABBAS, adjointe au chef de service, cheffe de pôle ouvrages hydrauliques, MM. Jean-Luc BARRIER,
chef de pôle délégué et Olivier BONNER, adjoint au chef de pôle ;

➢ Mmes Karine AVERSENG, Lauriane MATHIEU et  Lise TORQUET, MM. Nicolas  BAI,  François BARANGER,
Ivan BEGIC,  Stéphane  BEZUT,  Romain  CLOIX,  Dominique  LENNE,  Philippe  LIABEUF,  Samuel  LOISON,
Bruno LUQUET et Alexandre WEGIEL, inspecteurs des ouvrages hydrauliques.
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3.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature  et
Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, à l’effet de signer tous actes liés à la gestion et au contrôle des
concessions hydroélectriques, et de la concession pour l’aménagement du fleuve Rhône.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC et Mme Marie-Hélène GRAVIER, la même subdélégation
pourra être exercée par :

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau,

➢ MM. Cyril BOURG, Maxime BERTEAU et Mmes Marie-Hélène VILLÉ, Béatrice ALLEMAND, chargés de mission
concessions hydroélectriques et Claire ANXIONNAZ, chargée de mission gestion domaniale et portuaire ;

➢ M. Jean-Luc BARRIER, chef de pôle ouvrages hydrauliques délégué (PRNH).

3.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau,  hydroélectricité  et  nature,
Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques
industriels, climat air énergie, Romain CAMPILLO, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et tous actes relatifs aux contrôles
techniques et administratifs des installations en exploitation ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du
2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des actes liés à la procédure
d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC, Mme Marie-Hélène GRAVIER, M. Sébastien VIENOT et
de M. Romain CAMPILLO, la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les
agents suivants :

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  du  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle, M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau et Mme Marguerite MUHLHAUS, chargée de mission géothermie ;

➢ M. Jean-Jacques FORQUIN, chef de pôle climat, air, énergie, service prévention des risques industriels, climat air
énergie,  Évelyne  BERNARD,  cheffe  de  pôle  délégué,  Mmes  Ghislaine  GUIMONT,  cheffe  de  pôle  risques
technologiques, mines et carrières, Carole CHRISTOPHE, cheffe d’unité sol et sous-sol, Lysiane JACQUEMOUX,
chargée de mission après-mines, exploitations souterraines, titres miniers et inspection du travail, Elodie CONAN,
chargée de mission carrières, planification carrières et déchets, Agnès CHERREY, chargée de mission carrières, ISDI,
référent  inspection  travail,  M.  Alexandre  CLAMENS,  chargé  de  mission  après  mines,  mines  de  sel,  stockages
souterrains, titres miniers ;

➢ M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain.
En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale,  la même subdélégation pourra être exercée,  dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint au chef de l’unité ;
➢ M. Xavier BERTUIT, chef de subdivision 3, correspondant carrières-mines-bruit ;
➢ Mme Patricia VIVONA, adjointe au chef de subdivision 3.

3.5.  Transports  de  gaz,  d’hydrocarbures  et  de  produits  chimiques  par  canalisations,  distribution  et
utilisation du gaz, équipements sous pression :

Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels climat air
énergie et Romain CAMPILLO chef de service délégué, à l’effet de signer :

➢ tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques par canalisations ;

➢ tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par le code de
l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;

➢ tous actes relatifs au contrôle technique des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;
➢ tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
➢ tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
➢ tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous-pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien VIENOT et de Romain CAMPILLO, la même subdélégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme Ghislaine GUIMONT, cheffe de pôle risques technologiques, mines et carrières, Pierre FAY, cheffe de pole
délégué canalisations, appareils à pression, Mme Christine RAHUEL et M. François MEYER, chargés de mission
appareils à pression-canalisations, M. Patrick FUCHS, chargé de mission canalisations, référent de la coordination
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inter-région canalisations,  MM. Emmanuel DONNAINT, Daniel BOUZIAT et Rémi MORGE, chargés de mission
canalisations ;

➢ M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain.
En cas d’absence ou d’empêchement, du chef de l’unité départementale, la même subdélégation pourra être exercée, dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint au chef de l’unité ;
➢ Mme Isabelle PAYRARD, cheffe de subdivision 1.

3.6. Installations classées, explosifs et déchets :
Subdélégation de signature est donnée à M. Sébastien VIENOT, chef du service prévention des risques industriels, climat air
énergie et M. Romain CAMPILLO chef de service délégué, à l’effet de signer :

• toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation,
• tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées,
• tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation concernant les explosifs,
• toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien VIENOT et de M. Romain CAMPILLO, la même délégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme Ghislaine GUIMONT, cheffe de pôle, risques technologiques mines et carrière, M. Thomas DEVILLERS, chef
d’unité risques accidentels, Mmes Gwenaëlle BUISSON, Cathy DAY, et Anne ROBERT, MM. Emmanuel BERNE,
Yann CATILLON, Ulrich JACQUEMARD, Stéphane PAGNON et Pierre PLICHON, chargés  de mission risques
accidentels et M. Alexandre CLAMENS, chargé de mission après mines, stockages souterrains ;

➢ MM.  Gérard  CARTAILLAC,  chef  de  pôle  risques  chroniques,  santé  et  environnement,  Elodie  MARCHAND,
coordinateur  substance  et  produits  chimiques  nanomatériaux,  Jacob  CARBONEL,  Référent  territorial  SSP,
coordinateur  foncier,  Mmes  Aurélie  BARAËR,  chargée  de  mission  déchets,  Delphine CROIZÉ-POURCELET,
chargée de mission eau et Andrea LAMBERT, chargée de mission eau-déchets, MM. Samuel GIRAUD et Frédérick
VIGUIER, chargés de mission sites et sols pollués ;

➢ M. Yves  EPRINCHARD,  chef  d’unité  installations  classées  air,  santé,  environnement,  Mmes Caroline  IBORRA,
chargée de mission air et Dominique  BAURÈS, chargées de mission santé environnement ;

➢ M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain.
En cas d’absence ou d’empêchement, du chef de l’unité départementale, la même subdélégation pourra être exercée, dans
l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint au chef de l’unité ;
➢ M. Xavier BERTUIT, chef de subdivision 3, correspondant carrières-mines-bruit et Mme Patricia VIVONA, adjointe

au chef de subdivision ;
➢ M.  Christophe  CALLIER, chef  de  subdivision  4,  correspondant  produits  chimiques  air-qualité  et

MM. Christian BERTHOLD et Jérémy VERGER, adjoints au chef de subdivision ;
➢ M. Philippe ANTOINE, chef de subdivision 2, correspondant risques industriels et M. Jean-Michel TEPPE, adjoint au

chef de subdivision ;
➢ Mme Isabelle PAYRARD, cheffe de subdivision 1, correspondant urbanisme ESP et canalisations ;
➢ M. Laurent SMADI, chef de subdivision 6, correspondant ISDI ;
➢ Mmes Véronique PHILIPPS et Sandrine CHEVALLIER, adjointes au chef de subdivision ;
➢ M. Jérôme PERMINGEAT, chef de la subdivision éolien énergie (UID Drôme-Ardèche).

3.7. Véhicules :
Subdélégation de signature est donnée à Mme Cendrine PIERRE, cheffe du service réglementation et contrôle des transports et
des véhicules et M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• tous actes  relatifs  à  la  réception,  à  l’homologation et  au contrôle  des  véhicules  et  des  matériels  de transport  de
marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
• tous  actes  relatifs  au  contrôle  technique  périodique  des  véhicules  (agrément  des  contrôleurs  et  des  installations,

récépissé de déclaration, avertissement, organisation des réunions contradictoires) à l’exception des suspensions et
retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et de M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ M. Frédéric  EVESQUE,  chef  de  pôle  contrôle  secteur  Est,  Mme Myriam LAURENT-BROUTY,  cheffe  de  pôle
réglementation  secteur  Est,  Mme  Estelle  POUTOU,  cheffe  du  pôle  contrôle  et  réglementation  secteur  Ouest,
MM. Denis  MONTES,  chef  d’unité  contrôle  technique  des  véhicules,  Vincent  THIBAUT, Nicolas  MAGNE  et
Mme Claire GOFFI, chargés des activités véhicules, Mme Françoise BARNIER, chargée de mission ;

➢ M. Patrick MARZIN, chef de l’unité départementale de l’Ain.
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En cas d’absence ou d’empêchement du chef de l’unité départementale, la même délégation pourra être exercée, dans l’ordre
suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ M. Jean-Pierre SCALIA, adjoint au chef de l’unité ;
➢ Mme Isabelle PAYRARD, cheffe de subdivision 1 ;

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Pierre SCALIA et de Mme Isabelle PAYRARD, la même délégation pourra
être exercée, dans l’ordre suivant et dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢  Mme Claire DUBROMEL et M. Jonathan BOUIC, adjoints à la cheffe de la subdivision 1.

3.8. Circulation des poids lourds :
Subdélégation de signature est donnée à Mme Cendrine PIERRE, cheffe du service réglementation et contrôle des transports et
des véhicules et M. Laurent ALBERT, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• les actes (autorisations, avis, récépissés de déclaration et validation d’itinéraires) relatifs aux transports exceptionnels
de marchandises, d’engins ou de véhicules et ensembles de véhicules comportant plus d’une remorque ;

• les  actes  (décisions  et  avis)  relatifs  aux  dérogations  individuelles  temporaires  à  l’interdiction  de  circulation  des
véhicules de transport de marchandises à certaines périodes.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Cendrine PIERRE et M. Laurent ALBERT, la même délégation pourra être
exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

➢ Mme Myriam LAURENT-BROUTY, cheffe de pôle réglementation secteur Est, M. Frédéric EVESQUE, chef de pôle
contrôle  secteur  Est,  Mme  Estelle  POUTOU,  cheffe  du  pôle  contrôle  et  réglementation  secteur  ouest,
Mme Béatrice MARTIN cheffe d’unité transports exceptionnels et dérogations Lyon, Karina CHEVALIER, adjointe à
la cheffe de l’unité transports exceptionnels et dérogations Lyon, Mme Béatrice GABET, cheffe d’unité transports
exceptionnels de Grenoble et M. Sylvain BIANCHETTI, chef d’unité délégué.

Subdélégation est donnée aux agents suivants, lorsqu’ils sont d’astreinte, à l’effet de signer les actes (décisions et avis) relatifs
aux dérogations individuelles temporaires à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines
périodes :
M.  Romain  CAMPILLO,  M.  Christophe  CHARRIER,  M.  Fabrice  CHAZOT,  M.  Nicolas  CROSSONNEAU,
M. Christophe DEBLANC, M Jean-Yves DUREL, Mme Magalie ESCOFFIER  M. Mathias PIEYRE, M. Bruno GABET, M.
Gilles GEFFRAYE, M. Fabrice GRAVIER, Mme Marie-Hélène GRAVIER, Mme Karine BERGER, M. Christian GUILLET,
Mme Ghislaine GUIMONT, Mme Emmanuelle ISSARTEL, Mme Anne-Laure JORSIN-CHAZEAU, M. Lionel LABEILLE,
M.  Christophe  LIBERT,  Mme Christelle  MARNET,  M. Patrick MARZIN,  M.  Christophe  MERLIN,
Mme Claire - Marie N’GUESSAN, M. David PIGOT, M. Gilles PIROUX, M. Christophe POLGE, M. Jean-Pierre SCALIA,
M. Pascal SIMONIN, M. Boris VALLAT, M. Sébastien VIENOT, M. Christian SAINT-MAURICE, M. Pierre VINCHES.

3. 9. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,
Mme Marie - Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux
et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle et M. Dominique BARTHELEMY adjoint au chef
de  service,  chef  de  pôle  politique  de  l’eau,  M.  Olivier  RICHARD,  chef  de  pôle  politique  de  la  nature  et
Mme Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef  de service,  cheffe de pôle police de l’eau et  hydroélectricité,  à l’effet  de
signer :

• tous les actes et décisions relatifs :
✗ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia mydas,

par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
✗ à  la  détention  et  à  l’utilisation  d’ivoire  d’éléphant,  par  des  fabricants  ou  restaurateurs  d’objets  qui  en  sont

composés ;
✗ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement

(CE) n°338/97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1
et L.411-2 du code de l’environnement ;

• toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des espèces de faune
et de flore menacées d’extinction et  des règlements communautaires  correspondants (CITES – convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction) ;

• tous  les  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux  interdictions
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de
faune  et  de  flore  protégées  et  de  leurs  habitats  naturels  à  l’exception  de  l’arrêté  préfectoral  accordant  ladite
dérogation ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou l’aspect
d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision
d’octroi ou de refus de l’autorisation ;
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• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant
pas  l’état  ou  l’aspect  d’une  réserve  naturelle  nationale,  à  l’exception  de  la  décision  d’octroi  ou  de  refus  de
l’autorisation.

3. 10. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :
Subdélégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature,
Mme Marie - Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux
et des espèces, Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle et M.. Dominique BARTHELEMY adjoint au chef
de service, chef de pôle politique de l’eau, M. Olivier RICHARD, chef de pôle politique de la nature et Mme Emmanuelle
ISSARTEL, adjointe au chef de service, cheffe de pôle police de l’eau et hydroélectricité, à l’effet de signer les autorisations de
pénétrer  sur  les  propriétés  privées  dans  le  cadre  des  inventaires  du  patrimoine  naturel  de  l’article  L 411-5  du  code  de
l’environnement.

3.11. Police de l’eau (axe Rhône-Saône) :
Subdélégation  est  accordée  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau  hydroélectricité  et  nature  et
Mme Marie - Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, à l’effet de signer :

• tous les documents relatifs à  la procédure de déclaration ou d’autorisation des installations,  ouvrages,  travaux et
activités  (IOTA)  en  application  des  articles  L211-1,  L214-1  et  suivants  et  R214-1  et  suivants  du  code  de
l’environnement, de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 et de son décret d’application n° 2014-751 du 1er
juillet  2014,  ainsi  que  de  l’ordonnance  N°2017-80  relative  à  l’autorisation  environnementale  et  ses  décrets
d’application N°2017-81 et 82, à l’exception :
✗ des récépissés de dépôt de demande d’autorisation et déclarations ;
✗ des déclarations de complétude des dossiers de déclarations ;
✗ de tout acte nécessitant l’avis préalable du CODERST ;
✗ des arrêtés de prescriptions spécifiques et d’opposition à déclaration ;
✗ des arrêtés de refus, de prescription complémentaire, d’autorisation, et des arrêtés modificatifs.

• tous les documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du
livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant
sanctions administratives ;

• tous  les  documents  nécessaires  à  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de  police  judiciaire  de  l’environnement,
conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de
l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christophe DEBLANC et Mme Marie-Hélène GRAVIER, la même subdélégation
pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétences, par les agents suivants :

➢ Mmes  Emmanuelle  ISSARTEL,  adjointe  au  chef  de  service,  cheffe  de  pôle  police  de  l’eau  et  hydroélectricité,
Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle et M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service,
chef de pôle politique de l’eau ;

➢ MM.  Vincent  SAINT EVE,  chef  d’unité  ouvrages  hydrauliques,  MM.  Damien  BORNARD et  Arnaud  SOULE,
inspecteurs  ouvrages  hydrauliques,  M.  Marnix  LOUVET et  Mmes  Pauline  BARBE et  Hélène  PRUDHOMME,
inspecteurs gestion qualitative, Mme Fanny TROUILLARD, cheffe de l’unité travaux fluviaux, M. Daniel DONZE et
Mmes Safia OURAHMOUNE et Margaux MAYNARD, inspecteurs travaux fluviaux, M. Tangi PHILIPPE, chef de
l’unité  politique  de  l’eau  et  gestion  quantitative,  Pierre  LAMBERT,  inspecteur  gestion  quantitative  et  Anne  LE
MAOUT, cheffe de l’unité gestion qualitative

3.12. Police de l’environnement :
Subdélégation  est  accordée,  selon  leurs  attributions  respectives,  à  M.  Christophe  DEBLANC,  chef  du  service  eau
hydroélectricité et nature et Mme Marie-Hélène GRAVIER, cheffe de service déléguée, M. Sébastien VIENOT, chef du service
prévention des risques industriels, climat air énergie, M. Romain CAMPILLO, chef de service délégué, M. Fabrice GRAVIER,
chef du service mobilité aménagement paysages et M. Christophe MERLIN, chef de service délégué, à l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions du livre
1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant sanctions
administratives.

• tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement, conformément
au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée, selon leurs domaines
de compétences respectifs, par :

➢ Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE, cheffe de pôle stratégie, animation et M. Christophe BALLET-BAZ, chef de
pôle délégué (service MAP) ;
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➢ M. Dominique BARTHELEMY, adjoint au chef de service, chef de pôle politique de l’eau, M. Olivier RICHARD,
chef de pôle politique de la nature,  Julien MESTRALLET, chef de pôle préservation des milieux et des espèces,
Mmes Carine PAGLIARI-THIBERT, adjointe au chef de pôle, Emmanuelle ISSARTEL, adjointe au chef de service,
cheffe de pôle police de l’eau et hydroélectricité et Isabelle CHARLEMAGNE, adjointe à la cheffe de pôle ;

➢ MM.  Cyril  BOURG et  Maxime BERTEAU,  Mmes  Marie-Hélène  VILLÉ  et  Béatrice  ALLEMAND,  chargés  de
mission  concessions  hydroélectriques  et  Mme  Claire  ANXIONNAZ,  chargée  de  mission  gestion  domaniale  et
portuaire ;

➢ Mmes Cécile  PEYRE,  chargée  de  mission coordination  police  et  appui  juridique,   Camille  DAVAL,  chargée  de
mission biodiversité, hydroélectricité, observatoire montagnes, Marianne GIRON, chargée de mission biodiversité,
référent RNN montagnes et carrières, MM. Romain BRIET, chargé de mission biodiversité, réserves fluviales, référent
création  aires  protégées  et  coordination  réserves,  Xavier  BLANCHOT,  chargé  de  mission  biodiversité,  référent
énergie renouvelable, suivi axe fluvial Rhône, Fabien POIRIE, chargé de mission biodiversité, référent ZAC, espèces
exotiques envahissantes, référent flore, Mme Monique BOUVIER, chargée de mission espèces protégées scientifiques,
M. Cédric CLAUDE, chargé de mission réserves naturelles en PNR, suivi PNR et PNA, MM. Marc CHATELAIN,
chef de projet espèces protégées et Mathieu METRAL, chef de l’unité loup ;

➢ Mme Mallorie SOURIE, chargée de mission PNA et espèces protégées, MM. David HAPPE chargé de mission flore
et  connaissance  et  espèces  invasives  et  Sylvain  MARSY,  chef  de  projet  pilotage  technique  et  scientifique
N2000/référent forêt.

ARTICLE 4 :
L’arrêté   DREAL-SG-2019-02-04-08/01   du 5 février 2019 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département de l’Ain est abrogé.

ARTICLE 5 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes est
chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’Ain.

fait à Lyon, le 8 mars 2019
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Françoise NOARS
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